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Références :   

 

A. Règlement général de l’OHI, article 19 

B. Lettre circulaire de la Conférence n° 5 du 14 juin 2016 - Appel à candidatures pour les postes de 

secrétaire général et de directeurs de l’OHI 

C. Règlement général de l’OHI, article 21 

 

 

Madame la directrice, Monsieur le directeur, 

 

1. Conformément aux références A et B, les candidatures pour le poste de secrétaire général et pour un 

poste de directeur de l’OHI ont été clôturées le 13 avril.  

 

2. La liste finale des candidats au poste de secrétaire général et aux postes de directeurs de l’OHI 

(document A.1/E/01/Rev.2) est à présent disponible sur le site web de l’OHI (www.iho.int > Accueil > 

Assemblée de l’OHI > Lettres circulaires et documents de l’Assemblée). 

 

3. Comme requis par la référence C, le secrétaire général soumettra les candidatures à l’examen de la 

1ère session de l’Assemblée de l’OHI. 

 

Veuillez agréer, Madame la directrice, Monsieur le directeur, l’assurance de ma haute considération,  

 

 

 
Robert WARD 

Secrétaire général 
 


